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R A P P O R T  D E  L A  

Commission des finances (CoFin) 
 

C H A R G É E  D ’É TU D I E R  L E / L A  

PR 65-2026 
Comptes 2025 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

La Commission des finances s’est réunie le 22 avril 2026 afin d’étudier l’objet cité en titre, en présence 
de Monsieur Frédéric Mani, Président du CODIR, de Monsieur Paul Ménard, responsable politique 

des Finances, et de Monsieur Boris Mury, Secrétaire Général. La Commission les remercie pour leur 

disponibilité et les réponses à ses questions. 

La Commission tient à rappeler qu'elle ne se prononce ni sur le rapport de gestion, ni sur le rapport 

de gestion dédié à l'utilisation de la taxe régionale de séjour et de la taxe sur les résidences 

secondaires 2025, du ressort de la Commission de Gestion. 

Commentaires généraux : 

La Commission prend acte du rapport sur le contrôle restreint des comptes de notre association 

effectué par la fiduciaire Heller que nous avons reçu avec le préavis. 

Comme les années précédentes, nous souhaiterions que les dépassements par rapport au budget 

soient systématiquement signalés dès survenance même si nous n'avons rien constaté de très 

matériel cette année. 

Par souci de concision, votre Commission ne mentionne dans ce qui suit que ses propres remarques 

en sus de celles mentionnées dans le préavis. Si rien n'est à signaler, elle mentionne RàS dans les 

rubriques concernées. 

Comptes de fonctionnement 2025 par ordre administratif 

10. Autorités 

RàS 

11. Administration 

RàS 

12. Communication et Monitoring 

RàS 

13. Service du personnel 

RàS 

14. DISREN 
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RàS 

15. Affaires culturelles 

RàS 

16. Tourisme 

Nous avons reçu confirmation que les taxes de séjour reversées à NRT sont conformes au nouveau 

règlement de la taxe de séjour, entré en vigueur au 1er janvier 2025. 

Nous saluons que le CODIR ait répondu au vœu que nous avions émis l’année dernière de créer un 
compte séparé pour la carte Explore (160.3651.1). Dans un souci de faciliter la comparaison du 

budget avec les comptes, ce compte bien que créé n’a pas été utilisé mais le sera à partir du 2026. 

Nous saluons que le coût de cette carte soit mentionné explicitement dans le préavis. Nous notons 

que la durée moyenne de la carte Explore est de 3.1 jours.  

Nous saluons la convention signée entre UCV et Airbnb qui a permis de percevoir des taxes de séjour 

supplémentaires, que les communes concernées soient membres de l’UCV ou non.  Par ailleurs, nous 

avons reçu une explication sur la charge supplémentaire de CHF 49'906.43 sur le compte 160.4300.1 

(Taxe de séjour années précédentes) : elle résulte d’une erreur de déclaration dans une commune 
suite à un accord d’appliquer un forfait. 

17. Sports  

Nous avons reçu confirmation de discussions en cours avec la commune de Saint Cergue afin qu’une 
convention soit signée lors de la prochaine législature après, bien sûr, approbation du Conseil 

Intercommunal. 

18. Mobilité  

RàS 

19. Transports publics / Fonds Mobilité 

RàS 

20. Participations 

Les cotisations perçues en 2025 sont de CHF 25 par habitant, ce qui représente 95'728 habitants dans 

les communes membres de la région. La baisse de la cotisation à CHF 23 dès 2026 représente donc, 

sur la même base une baisse des cotisations des communes de CHF 191'456.  

Nous constatons que Région de Nyon a pu cette année : 

- Clôturer ses comptes avec un bénéfice de CHF 87'258.01, 

- Abonder le Fonds Etudes et Investissements (compte 9280.200) pour un montant de CHF 

200'000 (ce fonds devra faire l’objet d’un règlement à approuver par le Conseil 
Intercommunal dans un délai de 3 ans suivant le passage à MCH2), 

- Effectuer des amortissements extraordinaires sur les préavis « Région » en sus de ceux 

obligatoires (ce qui ne sera plus possible après passage à MCH2) pour un montant de CHF 

63'987.32. 

Soit un total de CHF 351'245.33 ce qui représente, rapporté sur la base de 95'728 habitants, un 

montant de 3.67 / habitant.  

Pour rappel, le préavis 13-2022 qui avait été déposé pour augmenter les cotisations de nos 

communes de 5 CHF selon la décomposition suivante : 

- 3 CHF pour permettre l'équilibre financier et garantir les prestations statutaires 
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- 2 CHF pour améliorer les prestations et répondre aux demandes du Conseil 

intercommunal 

Nous restons donc persuadés que Région de Nyon aurait pu baisser de 3 CHF et non de 2 CHF les 

cotisations de nos communes et encourageons le futur CODIR à remettre dès que possible ce point 

à l’ordre du jour d’un Conseil de la prochaine législature. 

22. Services financiers 

Avec la baisse des taux d’intérêt, le CODIR n’a pas pu, cette année, profiter de comptes à terme pour 

placer des liquidités et générer des revenus pour l’association (en 2024, ces placements avaient 
généré un revenu de CHF 26’736.12). 

Nous nous inquiétons sur le fait que, pour la deuxième année consécutive, la SOFREN n’ait pas été en 

mesure de payer le dividende de CHF 10’000 (prévus au budget) par manque de liquidités. Nous 

sommes dubitatifs sur la façon dont cette société anonyme, dont la Région détient l'intégralité du 

capital, pourrait se porter acquéreuse des différents éléments fonciers pour lesquels elle a signé par 

le passé des « promesses de vente ». 

Nous notons également que si la majeure partie des tâches financières sont assumées en interne, la 

Fiduciaire continue d’assumer une partie de ces tâches. Il conviendra cependant de trouver un autre 

partenaire bien avant  la fin de cette année calendaire afin d’accompagner la Région à son passage 
à MCH2, à commencer par le budget 2027.   

23. Amortissements 

Les amortissements 2025 de l'annexe 1.5 sont alignés avec le compte 230.3316. Comme déjà indiqué 

sous la rubrique 20, la Région a procédé, en sus des amortissements obligatoires, à des 

amortissements extraordinaires pour un montant de CHF 63'987.32. Il ne reste plus que 4 préavis 

Région ouverts au 31 décembre, dont 2 votés en 2025 pour un montant de CHF 169'140, et 2 préavis 

plus anciens à savoir : 

- Préavis 14-2022 Stratégie en matière d'archivage (crédit voté CHF 25'000, situation 

au 31/12/2025 CHF 23'798.31 non encore amortis) 

- Préavis 34-2024 Réalisation des études prépa Projet d'agglo 5e génération (qui est 

déjà en partie amorti, avec un solde restant de CHF 7'436.30) 

 

42. Développement territorial 

RàS 

82. Promotion économique régionale  

RàS 

83. Energie et environnement  

RàS 

Annexe 1.2 Comptes 2025 par natures 

Nous avons noté que les charges et les recettes de cette annexe présentent un écart de CHF 49'906.43 

par rapport aux comptes par ordre administratif. Ceci est dû au compte 160.4300.1 (Taxe de séjour 

années précédentes) qui est une charge cette année (remboursement) alors que ce compte est prévu 

comme une recette. Cela ne change pas le bénéfice final qui est bien identique dans les deux 

présentations. 
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Annexe 1.5 Investissements 2025 

Contrairement à ce qui nous avait été annoncé aux comptes 2024, le préavis 34-2024 (projet 

d'agglomération 5) n’a pas pu être clôturé en 2025 mais le solde est très faible (CHF 7'436.30). 

La commission des finances est convaincue que l'analyse comptable permettant de suivre les 

paiements, remboursements et les amortissements année après année pour chaque préavis 

facilitera la gestion des préavis en cours et le contrôle du non-dépassement des crédits accordés 

par le Conseil Intercommunal lors de la clôture de ceux-ci. A cette fin, une colonne supplémentaire 

(solde des amortissements) serait nécessaire pour chaque préavis en cours et détaillé dans l'annexe 

1.5. 

Engagements hors bilan 

RàS 

 

Le résultat se solde par un bénéfice de CHF 87'258.01 qui permet d’améliorer encore le capital 

comptes 2024 (CHF 248'711.76), et ce après : 

1) Avoir procédé à des amortissements exceptionnels afin de clôturer la plupart des préavis 

anciens qui avaient grevés il y a quelques années la situation financière de notre Association, 

2) Avoir alimenté de CHF 200'000, pour la deuxième année consécutive, le fonds d’études et 
d’investissements. 

Votre commission reste donc persuadée que Région de Nyon aurait pu baisser de 3 CHF et non de 

2 CHF les cotisations de nos communes et encourageons le futur CODIR à remettre dès que possible 

ce point à l’ordre du jour d’un Conseil de la prochaine législature. 

Nous souhaitons par ailleurs que : 

1) Les frais de la carte « Explore » soient comptabilisé dans les comptes 2026. 

2) Région de Nyon fasse le nécessaire pour trouver un autre partenaire bien avant la fin de cette 

année calendaire afin de l’accompagner dans son passage à MCH2, à commencer par le 

budget 2027.  

3) Revoir la présentation de l’annexe 1.5 pour y ajouter les amortissements cumulés pour 
chaque préavis. 

Convaincue que ces vœux seront suivis d'effets, votre Commission des finances recommande, à 

l'unanimité de ses membres, d'accepter les comptes 2025 tels que présentés. 

La Rippe, le 17 mai 2026 

L E S  M E M B R E S  D E  L A  C O M M I S S I O N  

Francis COSTIOU, rapporteur 

Signature 

La Rippe 

Robert JENEFSKY 

Signature 

Nyon 
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Vincent MORET 

Signature 

Coppet 

Cesare PALMIERI 

Excusé 

Begnins 

Philippe SCHIRATO 

Signature 

Founex 

Jacques TSCHUDIN 

Signature 

Rolle  

Nathalie VEZ RAYMOND 

Signature 

Givrins 

 


